
inlcrnalionalcs. !Lcltrc, en dale du 22 fcvrier 1979, adrcs
scc au President du Conseil de securitc par les represen
tants des Etats-Unis d' Amerique, de la Norvege, du Portu
gal et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord (S/13111 48))". 

A sa 21 I 5•· seance, le 24 fcvrier 1979, le Consei I a de
cide d'inviter Jes representants de la Bulgarie, de la Hon
grie, de l'lndonesie, du Japon, de la Mongolie et des Phi-

•• Voir Documents officiels du Con.,ei/ de securite, trente-quatrieme 
annee, Supplement de janvier. fevrier er mar., 1979 

lippines a participer, sans droit de vote, a la discussion de 
la question. 

A sa 2116e seance, le 25 fevrier 1979, le Conseil a de
cide d'inviter le representant du Pakistan a participer. sans 
droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2117" seance, le 27 fevrier 1979, le Conseil a de
cide d'inviter Jes representants de I' Angola, de Ja Republi
que democratique populaire lao et de la Yougoslavie a 
participer sans droit de vote a la discussion de la question. 

QUESTION CONCERNANT LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD4
Q 

Decisions 

A sa 2 I 19e seance, le 2 mars 1979, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de I' Angola, du Benin, du Bots
wana, de Cuba, de l'Ethiopie et du Ghana, a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question intitulee 
''Question concemant la situation en Rhodesie du Sud : 
lettre, en date du 28 fevrier 1979, adressee au President du 
Conseil de sccurite par le representant permanent de la 
Guinee cquatoriale aupres de !'Organisation des Nations 
Unies (S/131215°)". 

A la meme seance, le Conseil a cgalement decide, sur la 
demande des representants du Gabon, du Nigeria et de la 
Zambie51 , d'adresser une invitation a M. Callistus Ndlovu 
en vertu de !'article 39 du reglement interieur provisoire. 

A sa 21 ~o•· seance, le 5 mar~ I 979. le Conscil a decide 
d'inviter Jc;. representants de Sri Lanka cl de la Yougosla
vic a participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

Resolution 445 (1979) 

du 8 mars 1979 

Le Consl'il de securite. 

Rappe/ant ses resolutions relatives a la question de la 
Rhodesie du Sud, et en particulier Ies resolutions 253 

'" Question ayant fait I' objet de resolutions ou decisions de la part du 
Conscil en 1%3, 1965, 1966, 1968, 1969, 1970, 1971. 1972, 197\, 
1976, 1977 et 1978. 

<o Voir /)o.-umt•nt.,· o/fi.-id< du Co11sei/ de .<t;curiri. lrt'nlt'-quatrihne 
""'";,., Supplt;m,•111 de j,mvicr, .ft'vria ,,1 mar.,· 1979 

' 1 /Inc/ , documenl S/ lJ 13 I. 
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( 1968) du 29 mai 1968, 403 (1977) du 14 janvier el 411 
( 1977) du 30 juin 1977, 423 (1978) du 14 murs, 424 
( 1978) du 17 mars et 437 ( 1978) du JO octobre 197 8, 

Prenant note de la declaration du Groupe afrit.:ain pu
bliee sous Ja cote S/1308450 , 

Ayant entendu les declarations des rcpresentants de 
r Angola52 et de la Zambie52 , 

Ayant egalement entendu la declaration du representant 
du Front patriotique du Zimbabwe52 , 

Gravement preoccupe par les operation~ militaircs me
nees sans discrimination par le regime illegal et par 
I' extension de ses actes premedites et provocateurs d. agres
sion diriges non seulement contre des pays independants 
voisins mais aussi contre des Etats non limitrophes, qui 
entrainent des massacres aveugles de refugies et de popu 
lations civiles, 

lndigne par le fail que le regime illegal de Rhodl'sie du 
Sud continue d'executer des personnes c:ondamnces en 
vcrtu de lois repressives. 

Reaffirmant que !'existence du regime m,nuritairc racisll' 
illegal en Rhodcsie du Sud et la rx1ursu,tl'. Je ses actc• 
d'agression contre des Etats indcpendant~ voisins consti
tuent une menace pour la paix et la sccuritc imemationale~. 

Reaffirmant le droit inalicnahle du peuplt'. de Rhodcs1c 
du Sud (Zimbabwe) a l'autodetermination e1 a l'indepen
dance conformement a la resolution t 'i 14 (XV) de 
l'Assemblee generale, en date du 14 dece111bre 1%0, et la 
legitimite de la Jutte qu 'ii mene pour obte11i1 la jouissance 
des droits enonces dans la C'hane des Nati,ms Unics, 

Gravement preoccup1' par les propositions emises dan~ 
certains Etats en vue d'envoyer des missions pour observer 
Jes pretendues elections qui seront organisees en avril 1979 
par le regime minoritaire raciste illegal de Rhodesie du 
Sud, dans le but de Jui conferer une certaine legitimite et. 
par la, de lever finalement les sanctions, 

Reaffirmant la resolution 423 (1978), et notamment ses 
dispositions par lesquelles le Conseil de St~curite a declare 

" Ibid., rrmte-quatrieme annee. 21 I go· seance. 



illegal et inacceptable tout reglement inteme conclu sous 
les auspices du regime illegal et demande a tous Jes Etats 
de ne reconnaitie d'aucune fa~on un tel reglement, 

Cvnsiderant la responsabilite qu'a chaque Etat Membre 
de respecter scrupuleusement les resolutions et decisions 
du Conseil de sccurite et de veiller a ce que les institutions 
et Jes personnes relevant de sa juridiction agissent de 
meme, 

I. Condamnt' energiquement les invasions armees re
cemment perpetrees par le regime minoritaire raciste illegal 
de la colonie britannique de Rhodesie du Sud contre la 
Republique populaire d' Angola, la Republique populaire 
du Mozambique et la Republique de Zambie, qui consti
tuent une violation tlagrante de la souverainete et de l'inte
grite territoriale de ces pays; 

2. Felicite la Republique populaire d' Angola, la Re
publique populaire du Mozambique et la Republique de 
Zambie ainsi que Jes autres Etats de premiere ligne de 
l'appui qu'ils pretent au peuple du Zimbabwe dans la Jutte 
juste et Iegitime qu'il mene pour acceder a la liberte et a 
l'independance et de leur scrupuleuse moderation face aux 
provocations graves des rebelles sud-rhodesiens; 

3. Prie tous Jes Etats d'accorder immediatement une 
aide materielk substantielle aux gouvemements des Etats 
de premiere ligne pour leur permettre de renforcer leurs 
moyens de dt-fense en vue de sauvegarder efficacement 
leur souverainde et leur integrite territoriale; 

4. Prie la Puissance administrante de prendre loutes 
les mesures n~cessaires pour empecher de nouvelles exe
cutions illegalcs en Rhodesie du Sud; 

5. Condamne toutes tentatives et manreuvres du re
gime illegal, y compris ses prctendues elections d'avril 
1979, visant a maintenir et a prolonger un regime minori
taire raciste et a empecher le Zimbabwe d'acceder a l'in
dependance et a un veritable gouvemement par la majorite; 

6. Declare que toutes elections tenues sous Jes auspi
ces du regime raciste illegal et leurs resultats seront nuls et 
non avenus et que !'Organisation des Nations Unies non 
plus qu'aucun Etat Membre ne reconnaitra des repre
sentants ou organes quelconques mis en place par ce pro
cessus; 

1. Demande instamment a tous les Etats de s'abstenir 
d'envoyer des observateurs a ces elections et de prendre 
des mesures appropriees pour dissuader Jes organisations et 
institutions relevant de Ieurs juridictions respectives de le 
faire; 

8. Prie le Comite du Conseil de securite cree en appli
cation de Ja resolution 253 ( 1968) concemant Ja question 
de la Rhodesie du Sud de se reunir immediatement pour 
envisager des mesures tendant a renforcer et a elargir Jes 
sanctions contre la Rhodesie du Sud et de soumettre ses 
propositions le 23 mars 1979 au plus lard; 

9. Decide de se reunir, le 27 mars 1979 au plus tard, 
pour examinrr k rapport prevu au paragrnplw R de la prc
Sl'ntt": resolution. 

A.toph'<' ,i /<1 2122• seanCf' pcir 
12 voix contre zero, avec 3 abs
tentions (Erats-Unis d'Ameri
que. France, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d' Irlande 
du Nord) 
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Decisions 

Dans une note en date du 26 mars 197953 , le President 
du Conseil a indique, a propos du rapport interimaire54 du 
Comite du Conseil de securitc cree en application de la 
resolution 253 ( 1968) concernant la question de la Rhode
sie du Sud portant sur I 'application du paragraphe 8 de la 
resolution 445 (1979), que, dans ce rapport, le Comitc 
priait le Conseil de repousser jusqu'au 12 avril la date de 
presentation du rapport. A la suite de consultations avec 
les membres du Conseil, le President a declare que ces 
derniers avaient decide d"acccder a cctte demande. En 
consequem.:e, la date a laqudlc le Conseil devait se rcunir, 
commc pre vu au paragraphc 9 de la resolution 445 (I 979), 
pour examiner le rapport du Comitc serait tixee ultc
rieuremcnt. 

A sa 2142• seance, le 27 avril 11979, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de la Cote d'Ivoire, de l'lnde, 
du Kenya, du Soudan et de Sri Lanka a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question intitulee 
··Question concern ant la situation en Rhodesie du Sud : 
lettre, en date du 26 avril 1979, adressee au President du 
Conseil de securite par le charge d'affaires par interim de 
la mission permanente de Cote d'Ivoire aupres de !'Orga
nisation des Nations Unies (S/13276~~)". 

A la meme seance, le Conscil a egalcment decide, sur la 
demandc des representants du Gabon, du Nigeria et de la 
Zambie~". d'adresser unc invitation a M. Callistus Ndlovu 
en vertu de l"artidc 39 du rcglcment intcricur provisoirc 

Asa 2143• seance, le 30 avril 1979, le Conseil a decide 
d'inviter les representants du Botswana et de la Yougosla
vie a participer. sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

Resolution 448 (1979) 

du 30 11vrll 1979 

Le Conscil de securite, 

Rap11dant ses resolutions relatives a la question de la 
Rhodcsic du Sud. et en particulier les resolutions 253 
(1968) du 29 mai 1968, 403 ( 1977) du 14 janvier et 41 I 
( 1977) du 30 juin 1977, 423 ( 1978) du 14 mars et 437 
(1978) du 10 oclobrc 1978 et 445 (1979) du 8 mars 1979 
reaffirmant I' illegalite du regime de Smith, 

"Ibid., Suppl<'menr de 1anwer. p,-rier ,., mars 1979, document 
S/13196. 

'
4 Ibid .. document S/13191. 

"Ibid .. Supp/emem d' avril, mai ,., iuin 1979. 
'"Ibid .. document S/13280 


